
 
 

 
Convoqué le 16 décembre 2015, le Conseil Communautaire de la Communauté de Communes du Pays 
de Montfaucon s’est réuni en séance publique à Riotord (salle polyvalente), le lundi 21 décembre 2015 
à 20h00 sous la présidence de M. Olivier CIGOLOTTI (Président). 
 

 
Présents : MM. MOULIN Christophe, VALLAT Robert, FAYARD Jean, MOULIN Régis, DUMONT Gérard, 
JURY Gilles, MENIS Alexandre, SOUVIGNET Bernard, MOUNIER Alain, BERNON Michel, PEYRARD Guy 
NEYRON Jean, SANTY Jean-Pierre, GIRAUD Alain, SEYTRE Yves, POINAS Jean-Michel, CIGOLOTTI 
Olivier, et Mmes BOUIN Marianne, TUDELA Audrey, SOUCHON Maryse, BEAULAIGUE Marie-Claire,     
POULY Chantal et FAUGIER Agnès.  
Excusés : M. TARDIOU Jean-Régis et Mme JAMES Marie-Laure.  
Absent : M. BRUYERE Cédric. 
Pouvoirs : M. OUDIN Robert a donné pouvoir à Mme BOUIN Marianne. 
Mme OUDIN Marie-Laure a donné pouvoir à Mme TUDELA Audrey. 
M. POLLET Philippe a donné pouvoir à M. PEYRARD Guy. 
 

 

 
APPEL DES PRESENTS 

 
M. le Président fait procéder à l’appel des conseillers communautaires présents lors de cette séance 
du Conseil Communautaire et constate que le quorum est atteint (23 présents + 3 pouvoirs +            
2 excusés + 1 absent). 
 
 

SECRETAIRE DE SEANCE 

 
Le Conseil Communautaire désigne M. Guy PEYRARD, comme secrétaire de séance                       
(décision unanime). 
 
 

APPROBATION PROCES-VERBAL 

 
Le Conseil Communautaire approuve le procès-verbal de la séance du 23 novembre 2015                          
(décision unanime). 
 
 

1- REFORME DES COLLECTIVITES TERRITORIALES 

 
SCHEMA DEPARTEMENTAL DE COOPERATION INTERCOMMUNALE 
Le Conseil Communautaire prend note du compte-rendu effectué par le Président de la Commission 
Départementale de Coopération Intercommunale qui s’est tenue ce jour, et qui maintien la fusion de 
la CCPM avec la CC du Haut-Lignon malgré l’avis opposé des élus des deux territoires. Une nouvelle 
CDCI devrait être organisée afin de permettre la prise en compte des avis des élus des deux 
territoires. 
 
 

2- AFFAIRES EOCNOMIQUES 

 
APPEL A PROJET FISAC 2015 – PAYS DE LA JEUNE LOIRE 
Approbation du principe de soutenir la candidature du Pays à l’appel à projet FISAC lancé par l’Etat 
ayant pour objet de favoriser la modernisation du commerce local (unanimité).  
 

 

COMPTE-RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL 
COMMUNAUTAIRE DU 21 DECEMBRE 2015 



3- VIA FLUVIA 
 

ACQUISITIONS FONCIERES (RAUCOULES) 
PROPRIETE ADACH (RAUCOULES) : Approbation de l’acquisition de la parcelle bâtie E 377 (385 m²) 
appartenant aux consorts ADACH - 43290 Raucoules (unanimité). 
PROPRIETE POINAS (RAUCOULES) : Approbation de l’acquisition de la parcelle E 380 (6 205 m²) 
appartenant aux consorts POINAS - indivision (unanimité). 
 

DOSSIER DEMANDE SUBVENTION DETR 2016 
Validation du principe de déposer un dossier de demande de subvention auprès de l’Etat au titre de la 
Dotation d’Equipement des Territoires Ruraux 2016 concernant l’extension de la Via Fluvia entre 
Montfaucon et Raucoules, et le plan de financement prévisionnel correspondant (unanimité). 
 

MARKETING 
Validation du principe de réaliser un premier site internet pour la promotion de la Via Fluvia et le 
financement prévisionnel correspondant (unanimité). 

 
4- AFFAIRES TOURISTIQUES 
 

TAXE DE SEJOUR 
Approbation des tarifs 2016 présentés de la taxe de séjour. Changements : chambres d’hôtes : 0.50 € 
par nuit et par personne (et plus 0.60 €) – camping 3* à 5* : 0.50 € par nuit et par personne (et plus 
0.30 €) (unanimité). 

 
5- RAMASSAGE SCOLAIRE 
 

SERVICES SPECIAUX 
Approbation des tarifs 2015-2016 facturés par les transporteurs des circuits spéciaux de ramassage 
scolaire (unanimité). 

 
6- AFFAIRES FINANCIERES 
 

COMPTABILITE 
Autorisation est donnée au Président d’engager les dépenses d’investissement 2016 avant le vote des 
budgets primitifs 2016 (budget principal et budgets annexes « ateliers industriels » et « maisons 
médicales ») et dans la limite du ¼ des crédits votés en 2015 (unanimité). 
 

BUDGET 2015 (DM n°1) 
Approbation de la décision modificative n°1concernant le budget principal et le budget annexe « zone 
de la chavana » afin de permettre la régularisation des écritures de fin d’année (unanimité). 

 
7- INFORMATIONS 
 

Le Conseil Communautaire prend note des décisions prises par le Bureau et le Président. 

 
8- QUESTIONS DIVERSES 
 

PANNEAUX LUMINEUX : Une question est posée sur la mise à jour des panneaux lumineux. 
 

VŒUX CCPM : Les vœux de la CCPM sont fixés au vendredi 29 janvier 2016 à 18h30 à St-Romain-L. 

 
PROCHAINES REUNIONS 
 

Bureau : à définir (Mairie de Montfaucon) 
Conseil Communautaire : à définir (Saint-Julien-Molhesabate)  
 
         Le Secrétaire de séance, 
         Guy PEYRARD,  

                             


